
 
 

CODE DE CONDUITE DANS L’AUTOBUS 

 
 

L’élève doit: 

 

 Respecter les directives du chauffeur et collaborer en tout temps avec lui 

 Être respectueux des autres et de leurs biens 

 Monter dans l’autobus lentement, en utilisant la rampe en embarquant et en débarquant de 

l’autobus 

 Prendre sa place immédiatement, s’asseoir correctement et demeurer assis face à l’avant 

 Toujours rester assis lorsque l’autobus est en mouvement 

 Garder la  tête et les bras à l’intérieur de l’autobus en tout temps 

 Faire le moins de bruit possible dans l’autobus : on parle à voix basse et on ne crie pas 

 Utiliser un langage approprié 

 Faire preuve d’un comportement courtois et respectueux 

 

 

Il est interdit de : 

 

 Bousculer  les autres 

 Lancer des objets à l’intérieur et à l’extérieur de l’autobus 

 Manger et boire dans l’autobus 

 Fumer à bord de l’autobus 

 

Veuillez noter 

 

 Le conducteur rapportera toutes fautes au directeur de l’école 

 Le conducteur pourrait assigner des sièges aux élèves à tout moment 

 Les étudiants qui endommagent l’autobus volontairement seront tenus pleinement 

responsables 

 


